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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Mercredi 4 Octobre 2017 (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Mohamed ACHRIA, Liliane DAUBIN, Matthieu ESMINGEAUD, Michel FORT, 
Fasia KATI, Bérangère LOPES, Sandrine MATTIUZ, Paulette PINEL DEBOUVERIE, Véronique SERRA 
ARTMAN.  
 
Conseillers excusés : Marcel DORN, Annie Garrigues, Jérome LEVIFVE, Emmanuelle LUJAN-
SANTOS.  
 
Conseillers absents :  Jocelyne BIASIN, Jordan KUPELIAN, Laurent LE DOLEDEC, Adrianna LE GOFF, 
Clotilde MAILLARD.  
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif :  Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Intervention 
de Mme 

Harenger 

 
Ramassage des déchets 

- Nouvelle gestion du ramassage des ordures : une homogénéisation du circuit de ramassage 
est mise en place entre chaque ville (plusieurs millions d’euros économisés grâce à ce 
système). 

- Changement du cycle de ramassage sur Merlan : dans les zones pavillonnaires on passe de 
trois à deux ramassages (le lundi et le vendredi). Toujours trois ramassages pour les zones 
collectives (lundi, mercredi, vendredi). Les poubelles jaunes sont collectées le jeudi et les 
déchets verts le mardi. Les encombrants passent une fois tous les quinze jours en zone 
pavillonnaire et une fois par semaine dans les zones d’habitat collectif.  

- Problèmes rencontrés avec le nouveau prestataire : plan de collecte non entièrement 
distribué, ramassage pas effectué entièrement. Monsieur le maire a déjà demandé des 
sanctions pour le prestataire.  

En cas de soucis avec le ramassage des ordures ménagères : 0 805 055 055 (Est Ensemble). Si un 
bac à poubelle est trop petit, il est possible de demander son remplacement gratuitement. 
 
Installation de la boîte à livres  

- Objectif : créer du lien entre les habitants du quartier comme avec le jardinage de rue mais 
autour de la lecture.  

- Fonctionnement : pour faire vivre la boîte, la règle veut qu’à chaque fois qu’une personne 
prend un livre elle en dépose un autre en échange. 

- Première installation : devant l’école d’Estienne d’Orves (lieu de passage important). Les 
conseillers ont proposé la place du Moulin Fondu pour une prochaine installation.  

Réponses aux 
précédentes 

questions 

- Problèmes avec le barbier (73 rue de Merlan) : l’Adjoint au maire s’est rendu sur place pour faire 
part des soucis relevés (occupation irrégulière des trottoirs par la clientèle qui bloque le passage 
des piétons, pas de poubelles, traces d’urine sur le mur voisin) et du caractère illégal de 
l’occupation de l’espace public. Les services et la police ont été mis au courant et devraient 
intervenir. Déjà remonté en cellule de veille sécurité.  

  

Nouvelles 
questions   

 
Propreté  

- Problème de gestion des ordures ménagères (Résidence 7 allée du Moulin Fondu) : 
poubelles laissées dehors par le gardien et non dans le local prévu à cet effet. Les containers 
ne sont pas assez grands et il n’y a pas de poubelles de tri sélectif. Les remarques ont été 
faites au gardien au gardien de Noisy-le-Sec Habitat. 
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- Problème d’herbes non taillées (entre avenue Marceau et rue Denfert Rochereau / rue de 
Chanzy) : à côté de l’école d’Etienne d’Orves dans une petite ruelle reliant l’avenue Marceau 
et la rue Denfert Rochereau (si domaine privé les conseilleurs peuvent prévenir le 
responsable de son devoir de tailler les herbes lui appartenant). Même remarque rue de 
Chanzy. 

 
Voirie/Circulation  

- Stationnement interdit de riverains sur aire de livraison (au niveau de l’épicerie 49 rue de 
Merlan) : l’épicier met un plot sur le trottoir pour ses livraisons mais c’est aussi prohibé. Sera 
signalé aux services compétents.  

- Stationnement sauvage (abords du 72 rue de Merlan) : bloc de béton dans la cour au 72 rue 
de Merlan là où les résidents se garaient. Depuis, ils stationnent de manière sauvage aux 
abords de la résidence. De nombreuses tensions entre riverains sont relevées.  

 
Environnement/Espaces verts 

- Bacs à fleurs Place du Moulin Fondu : depuis le printemps rien n’a été planté. Les conseillers 
souhaitent que la ville fournisse des plantes (ou une partie) et qu’ensuite les habitants les 
entretiennent. Une convention d’entretien entre la ville et un collectif d’habitants pourrait être 
signée. Une rencontre sur place entre l’Adjoint au maire et les membres du conseil de 
quartier est prévue le vendredi 6 octobre pour définir un meilleur emplacement. 

- Usage du Square Libération : nombreuses dégradations et perturbations sonores ont été 
relevées par les riverains. Ils ont obtenu le retrait de plusieurs bancs. Néanmoins, les 
conseillers pensent qu’il est nécessaire d’occuper et de rendre vivant le square pour qu’il ne 
soit pas laissé aux personnes provocant des désagréments. Ils voudraient que soient remis 
des bancs voire d’autres installations mais aussi que la ville organise sur place plus 
d’animations et d’événements. 

 
Animation de quartier  

- Projet de chorale de quartier : créer du lien social entre les riverains de la rue de Merlan voire 
au niveau du quartier ensuite. Les conseillers souhaitent qu’un lieu (gratuit) soit mis à 
disposition des habitants pour cette activité. L’adjoint indique qu’il est nécessaire de remplir 
un dossier de demande auprès de monsieur Thary (adjoint délégué à la culture) et que le 
conseil de quartier et lui même pourront appuyer le dossier.  

 

Prochains 
rendez-vous 

 
La prochaine réunion du conseil  se tiendra le mercredi 6 décembre  à 19h30 à l’école élémentaire 
d’Estienne d’Orves (salle sous réserve de confirmation).  
 
Une assemblée de quartier ouverte à tous sera proposée pour janvier ou février.  
 
Les conseillers de quartier souhaitent organiser la galette des rois et inviter les membres des conseils 
de quartier de Londeau et du Petit Noisy.  
 

 


